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Regeste

Regeste Art. 99 Ziff. IX lit. a OG. Der Verwaltungsgerichtsbeschwerde unterliegen auch
Entscheide, durch welche die Unterstellung aufgehoben wird (Erw. 1). Art. 1 Abs. 1 lit. d
der Verordnung vom 3. Oktober 1919 über den Vollzug des Fabrikgesetzes. Ist die
Unterstellung industrieller Anstalten anzuordnen oder aufrechtzuerhalten, in denen infolge
Automatisierung der Produktion die Zahl der Arbeiter das gesetzliche Minimum nicht oder
nicht mehr erreicht? (Erw. 2).

Regeste Art. 99 ch. IX lit. a OJ. La voie du recours de droit administratif est aussi ouverte à
l'encontre des décisions qui rapportent l'assujettissement. (consid. 1). Art. 1 al. 1 lit. d de
l'ordonnance du 3 octobre 1919 concernant l'exécution de la loi sur le travail dans les
fabriques. Faut-il prononcer ou maintenir l'assujettissement des entreprises industrielles où,
en raison du système de production automatique, le nombre des ouvriers n'atteint pas ou
n'atteint plus le minimum fixé par la loi? (consid. 2).

Regesto Art. 99 num. IX lett. a OG. Il ricorso di diritto amministrativo è ammissibile anche
contro decisioni che revocano l'assoggettamento (consid. 1). Art. 1 cp. 1 lett. d del
regolamento 3 ottobre 1919 per l'applicazione della legge sul lavoro nelle fabbriche.
Occorre pronunciare o mantenere l'assoggettamento degli stabilimenti industriali in cui, a
motivo del sistema di produzione automatica, il numero degli operai non raggiunge o più
non raggiunge il minimo stabilito dalla legge? (consid. 2).

Erwägungen

E. 1
- L'art. 99 ch. IX lit. a OJ ouvre la voie du recours de droit administratif à l'encontre des
décisions de l'OFIAMT concernant l'assujettissement à la loi sur le travail dans les
fabriques. Rentrent dans cette catégorie les décisions négatives, par exemple le refus d'un
assujettissement requis (RO 71 I 282, consid. 1). Il faut en décider de même lorsqu'il s'agit
d'une décision qui rapporte un assujettissement. Le présent recours est donc recevable.

E. 2
- Selon son art. 1er al. 1, la loi sur le travail dans les fabriques s'applique à toute entreprise
industrielle qui a le caractère d'une fabrique. La loi ne définit ni la notion d'entreprise
industrielle, ni celle de fabrique. Elle entend, BGE 86 I 304 S. 307 par le premier de ces
termes, une exploitation où l'on confectionne des marchandises, par opposition à
l'agriculture, d'une part, et au commerce, d'autre part (RO 80 I 394, consid. 1). Selon l'art.
1er al. 2, un établissement industriel peut être qualifié fabrique lorsqu'il occupe plusieurs
ouvriers hors de leur logement. L'art. 1er al. 1 OTF précise la notion au moyen d'autres
facteurs, en particulier de l'installation de l'entreprise. Les établissements industriels qui
occupent onze ouvriers ou plus sont en tout cas des fabriques (lit. c); ceux qui en occupent



six à dix ne le sont que s'ils emploient des moteurs ou si des jeunes gens se trouvent au
nombre des ouvriers (lit. a et b); lorsque le nombre des ouvriers est inférieur à six,
l'assujettissement s'impose néanmoins si l'entreprise présente des dangers exceptionnels
pour la santé et la vie des ouvriers ou revêt manifestement le caractère d'une fabri que par le
genre de son exploitation (lit. d). L'art. 11 al. 1 OTF donne trois exemples de fabriques
selon l'art. 1er al. 1 lit. d; l'al. 2 réserve l'application de l'art. 1er lit. d à d'autres cas. Dans la
présente espèce, il est incontesté que l'entreprise de la recourante constitue un établissement
industriel et - en plus des époux Briod-Portmann, qui, en leur qualité de membres de la
société anonyme de famille, ne comptent pas - n'occupe que deux ouvriers. Elle ne pourrait
donc être assujettie à la loi sur le travail dans les fabriques qu'en vertu de l'art. 1er al. 1 lit. d
OTF. Les parties sont, de plus, d'accord qu'elle ne présente pas de dangers exceptionnels
pour la santé et la vie des ouvriers. Il ne reste donc plus qu'à rechercher si, par le genre de
son exploitation, elle revêt manifestement le caractère d'une fabrique. La recourante estime
que l'affirmative s'impose du fait de la mécanisation et allègue que les machines
automatiques qu'elle a acquises ont remplacé douze ouvriers; l'OFIAMT le conteste. Le
Tribunal fédéral a effectivement appliqué la disposition précitée à des exploitations dont
une partie des ouvriers ont été remplacés BGE 86 I 304 S. 308 par des installations
mécanisées spéciales et importantes (RO 71 I 286) ou dans lesquelles la production est
essentiellement le fait de machines, l'activité de la maind'oeuvre se réduisant au service de
celles-ci (RO 80 I 395, consid. 2). On tient ainsi compte des cas où l'introduction
progressive de systèmes de production automatique réduit la main-d'oeuvre, même dans les
entreprises qui présentent manifestement le caractère de fabriques, sans pour autant le leur
faire perdre. Mais il ne s'ensuit pas que l'emploi d'automates et le nombre des ouvriers qu'ils
remplacent caractérisent toujours et à l'évidence une entreprise comme fabrique, quel que
soit le nombre des ouvriers qu'elle continue d'employer. Pour en juger, il faut bien plutôt
prendre en considération l'ensemble des circonstances; c'est de toute l'organisation que doit
ressortir avec certitude le caractère de fabrique, vu non seulement le nombre et la capacité
de production des automates utilisés, mais encore le nombre des ouvriers qui les servent.
C'est ce qu'exprime clairement l'art. 11 al. 1 OTF, qui donne comme exemples de fabriques
selon l'art. 1er al. 1 lit. d les moulins à céréales, les usines à gaz et les établissements pour la
production, la transformation et la distribution de l'énergie électrique, mais qui exige que
trois ouvriers au moins y soient occupés. Alors même que l'al. 2 ne prévoit pas
expressément la même limitation par le nombre, il serait naturel de l'imposer dans les cas
qu'il vise. Au contraire, l'art. 12 OTF soumet à la loi sur le travail dans les fabriques les
ateliers de broderie employant au moins trois machines à main ou deux machines à navettes
avec pantographe ou une machine à navettes avec automate "quel que soit le nombre des
ouvriers". Bien que cette disposition, spéciale à la broderie, ne s'applique pas aux autres
industries, il faut néanmoins en tenir compte dans l'interprétation de l'art. 1er al. 1 lit. d, qui
en est aussi la base; elle fournit un argument contre l'exigence d'un nombre d'ouvriers
déterminé dans les autres cas d'assujettissement selon l'art. 11 al. 2 OTF. Même alors, BGE
86 I 304 S. 309 cependant, il faut prendre en considération l'ensemble des circonstances, y
compris le nombre des ouvriers et il sera juste d'être d'autant plus exigeant, sur les autres
points, que ce nombre sera inférieur à six. On aura aussi égard au nombre des automates
utilisés. Dans son arrêt Compagnie des compteurs SA, du 1er juin 1945 (RO 71 I 285), le
Tribunal fédéral a relevé le caractère exceptionnel de l'art. 1er al. 1 lit. d et a refusé
l'assujettissement, parce que l'entreprise ne présentait aucun caractère spécial, qui aurait
justifié une exception à l'exigence légale de six ouvriers au minimum. Dans son arrêt



Glatzfelder, du 17 décembre 1954 (RO 80 I 395), il a confirmé l'assujettissement d'un
atelier de décolletage avec quatre ouvriers et 26 automates et il a jugé de même dans les
deux arrêts (non publiés) Affolter et Bovet, du 17 décembre 1954, touchant deux entreprises
de même nature, l'une avec trois ouvriers et 23 automates, l'autre avec quatre ouvriers et 12
automates. Dans le dernier de ces cas, le recourant avait objecté que d'autres entreprises de
décolletage, qui se trouvaient dans des circonstances semblables, n'avaient pas été
assujetties et il s'était réclamé de l'égalité de traitement; sur ce point, le Tribunal fédéral a
dit qu'il appartiendrait bien plutôt à l'autorité compétente d'examiner s'il n'y aurait pas lieu
d'assujettir les entreprises auxquelles le recourant comparait la sienne. Il semble qu'il en ait
été ainsi fait depuis lors et que l'OFIAMT ait exigé, pour l'assujettissement, un minimum de
dix automates. La limite à tracer est une question de mesure, dont la solution dépend, non
pas d'un seul chiffre, mais de divers facteurs; le Tribunal fédéral ne saurait, sans raisons
majeures, intervenir, sur ce point, dans la pratique de l'autorité spécialisée, qui voit et
connaît les circonstances de plus près. L'exploitation de la recourante n'occupe que deux
ouvriers et six automates; elle se distingue nettement, par là, de toutes celles qui ont été,
jusqu'ici, assujetties à la loi de par l'art. 1er al. 1 lit. d OTF. Sans doute y BGE 86 I 304 S.
310 a-t-elle été précédemment assujettie de par l'art. 1er al. 1 lit. a OTF, vu le nombre de ses
ouvriers. Mais son caractère a changé par l'introduction des machines automatiques, qui a
fait tomber ce nombre de 16 à deux. Si l'on continuait néanmoins à la considérer comme
une fabrique, il faudrait procéder à l'assujettissement de nombreuses autres entreprises et
modifier profondément la pratique de l'OFIAMT, lequel se heurterait dès lors à une forte
résistance. Une telle modification ne se justifierait que si les limites observées jusqu'ici se
révélaient trop étroites et que des inconvénients en soient résultés. Or les parties n'allèguent
rien de tel. Le statu quo s'impose d'autant plus que la loi fédérale sur le travail dans les
fabriques sera prochainement remplacée par la loi fédérale sur le travail, qui fixera à
nouveau les cas d'assujettissement et tiendra compte des problèmes que suscite
l'introduction des méthodes de travail automatique. Dispositiv
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